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4. Ratifier la Convention sur la biodiversité de Montréal en prêtant attention à
l'article 8j) qui fournira un cadre pour étudier les questions relatives aux peuples
autochtones.

5. Créer une capacité politique en établissant et en conservant une masse critique
de peuples autochtones et d'experts pour fournir les compétences, les
connaissances et les possibilités d'action nécessaires à l'élaboration des
politiques.

6. Faire figurer les éléments suivants dans un « code de conduite » à l'égard des
peuples autochtones :
a) une promotion et une connaissance accrues des peuples autochtones,
notamment des ressources éducatives qui transmettent des points de vue, des
usages et des modes de vie culturels;
b) l'équité et la justice dans le contexte culturel, pour permettre la diversité et
préserver la culture des peuples autochtones dans le cadre de la « mondialisation

peuples


